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 n° 291 019 du 27 juin 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître Aurélie CARUSO 

Parc d’Affaires Orion 

Chaussée de Liège 624 

5100 NAMUR 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 janvier 2023, par Madame X, qui déclare être de nationalité 

brésilienne, tendant à la suspension et l’annulation de « l’ordre de quitter le territoire 

(annexe 13) pris en date du 16/12/2022 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 30 mai 2023. 

 

Entendue, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendues, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me A. CARUSO, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante déclare être arrivée en Belgique en 2021.  
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1.2. A la suite d’un contrôle administratif, la partie défenderesse lui a délivré un ordre de 

quitter le territoire. Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit :  

 

« L’intéressée a été entendue par la zone de police de Namur Capitale le 16.12.2022 et 

ses déclarations ont été prises en compte dans cette décision. 

Il est enjoint à Madame : 

Nom: M. D. S., J. 

[…] 

de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent 

entièrement l’acquis de Schengen,  

-sauf si elle possède les documents requis pour s'y rendre, 

-sauf si une demande d’asile est actuellement pendante dans un de ces états, 

dans les 10 jours de la notification de décision. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, rétablissement et l’éloignement des 

étrangers et sur la base des faits suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er : 

■ 2° l’étrangère demeure dans le Royaume au-delà de la durée de court séjour autorisée 

en application de l’accord international 08/11/2010 - Agreement between the European 

Union and the Federative Republic of Brazil on short-stay visa waiver for holders of 

diplomatic, service or official passports ou ne peut apporter la preuve que ce délai n’est 

pas dépassé. 

 

D’après le passeport de l'intéressée, elle demeure sur les territoires des Etats Schengen 

depuis le 12.11.2019 (25 mois). 

 

L’intéressée déclare vivre en Belgique avec sa mère depuis un peu plus d’un an. C’est 

sa mère qui s’occupe des papiers. Elle est inscrite de façon régulière à l’école. 

 

Eu égard au fait qu'il appert du dossier administratif que tous les membres de la famille 

séjournent illégalement sur le territoire, l’intéressée ne peut pas affirmer qu’elle est 

séparée d'eux. Comme elle, tous les membres de la famille séjournent illégalement dans 

le Royaume et n’ont donc pas de droit de séjour. Par conséquent, la violation de l'article 

8 de la CEDH ne peut pas être invoquée. La famille complète peut se construire un nouvel 

avenir dans son pays d'origine. Toute la famille devra quitter la Belgique. 

 

L’intéressée mentionne le fait qu’elle suive des études en Belgique. Toutefois le droit à 

l’éducation ne signifie pas l’obligation générale de respecter le choix d’un étranger à 

poursuivre des études dans un Etat contractant. En effet, les contraintes au droit de 

l’éducation sont possibles pour autant que l’essence du droit à l’éducation ne soit pas  

compromise (CEDH 19 octobre 2012, nrs. 43370/04, 8252/05 en 18454/06, Catan e.a. 

v. Moldavie, par. 140.) L’intéressée peut introduire une demande pour poursuivre des 

études en Belgique à travers le post consulaire ou diplomatique compétent à l’étranger 

à partir de la date à laquelle elle répond aux exigences juridiques pour introduire une telle 

demande. 

 

L’intéressée ne déclare pas avoir de problèmes médicaux. 

 

Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. 

 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 

dans sa décision d’éloignement ». 
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2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de « la violation de l’article 7, alinéa 1er, 

2° de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs ainsi que de la violation du principe 

général de bonne administration et du principe général selon lequel l’autorité administrative 

est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause et moyen 

pris de la violation de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales ».  

 

2.2. Elle soutient que la décision attaquée n’est pas valablement motivée en ce que la partie 

défenderesse n’a nullement tenu compte de la situation particulière de la requérante. Elle 

rappelle que cette dernière s’est rendue volontairement au commissariat de police afin de 

récupérer un sac oublié et qu’elle a été privée de liberté « en vue de procéder aux 

vérifications utiles », alors que rien ne lui était reproché.  

Elle souligne que la requérante a bien expliqué que c’était sa mère qui se chargeait des 

démarches administratives en Belgique. Elle rappelle que la requérante est scolarisée et 

invoque la violation de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l’Homme et des libertés fondamentales (ci-après ; la CEDH). Elle s’adonne à quelques 

considérations quant à cette disposition et soutient qu’il est bien question d’une famille en 

l’espèce. Elle reconnait que des ingérences sont possibles mais estime que dans le cas 

présent, celle-ci est disproportionnée.  

 

Elle soutient qu’en l’espèce, la partie défenderesse n’a nullement « examiné la possible 

violation de l’article 8 de la [CEDH] par la décision attaquée » et que la motivation est 

stéréotypée ; qu’elle ne tient pas compte des éléments du dossier en sorte qu’il y a violation 

du principe de bonne administration.  

 

3. Examen du moyen d’annulation 

 

3.1. Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la Loi, « le ministre ou 

son délégué peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, le ministre ou son 

délégué doit donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois 

ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé:

  

 […]  

2° s'il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne 

peut apporter la preuve que ce délai n'est pas dépassé; 

[…] ».  

 

Le Conseil rappelle qu’un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la 

Loi, est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une 

situation visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit.  

 

En outre, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue 

l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliquer les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 
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cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité 

des décisions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le 

contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se limiter à vérifier si l’autorité administrative 

qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du 

dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que 

formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n°147.344). 

 

3.2. En l’occurrence, le Conseil relève que l’acte attaqué est motivé par le constat, conforme 

à l’article 7, alinéa 1er, 2° de la Loi, selon lequel « l’étrangère demeure dans le Royaume 

au-delà de la durée de court séjour autorisée en application de l’accord international 

08/11/2010 - Agreement between the European Union and the Federative Republic of Brazil 

on short-stay visa waiver for holders of diplomatic, service or official passports ou ne peut 

apporter la preuve que ce délai n’est pas dépassé. D’après le passeport de l'intéressée, 

elle demeure sur les territoires des Etats Schengen depuis le 12.11.2019 (25 mois) ».  

Le Conseil note que ce motif n’est nullement contesté par la partie requérante en termes 

de requête ; celle-ci s’attache uniquement à critiquer la décision attaquée en ce que la partie 

défenderesse n’a pas pris en compte sa situation familiale. 

 

Dès lors, le motif tiré de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la Loi est valablement fondé et suffit à 

justifier valablement la décision entreprise. 

 

3.3. Quand bien même la vie familiale et privée de la requérante n’est pas contestée, le 

Conseil observe que la partie défenderesse en a bien tenu compte dans la motivation de 

l’acte attaqué. En effet, il ressort clairement de l’acte attaqué que la partie défenderesse a 

précisé que « L’intéressée déclare vivre en Belgique avec sa mère depuis un peu plus d’un 

an. C’est sa mère qui s’occupe des papiers. Elle est inscrite de façon régulière à l’école.  

Eu égard au fait qu'il appert du dossier administratif que tous les membres de la famille 

séjournent illégalement sur le territoire, l’intéressée ne peut pas affirmer qu’elle est séparée 

d'eux. Comme elle, tous les membres de la famille séjournent illégalement dans le 

Royaume et n’ont donc pas de droit de séjour. Par conséquent, la violation de l'article 8 de 

la CEDH ne peut pas être invoquée. La famille complète peut se construire un nouvel avenir 

dans son pays d'origine. Toute la famille devra quitter la Belgique. L’intéressée mentionne 

le fait qu’elle suive des études en Belgique. Toutefois le droit à l’éducation ne signifie pas 

l’obligation générale de respecter le choix d’un étranger à poursuivre des études dans un Etat 

contractant. En effet, les contraintes au droit de l’éducation sont possibles pour autant que 

l’essence du droit à l’éducation ne soit pas  compromise (CEDH 19 octobre 2012, nrs. 43370/04, 

8252/05 en 18454/06, Catan e.a. v. Moldavie, par. 140.) L’intéressée peut introduire une 

demande pour poursuivre des études en Belgique à travers le post consulaire ou diplomatique 

compétent à l’étranger à partir de la date à laquelle elle répond aux exigences juridiques pour 

introduire une telle demande ».  

 

En outre, étant donné que l’acte attaqué ne met pas fin à un séjour acquis, mais intervient 

dans le cadre d'une première admission, il n’y aurait, à ce stade de la procédure, pas 

d’ingérence dans la vie privée et/ou familiale de la requérante. Il convient dès lors 

d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie privée de celle-ci.  

 

Afin de déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, §1er, 

de la CEDH, il convient de vérifier tout d’abord si des obstacles au développement ou à la 
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poursuite d’une vie privée normale et effective ailleurs que sur son territoire sont invoqués. 

Si de tels obstacles à mener une vie privée hors de son territoire ne peuvent être constatés, 

il n’y aura pas défaut de respect de la vie privée au sens de l’article 8 de la CEDH.  

 

En l’occurrence, le Conseil observe qu’aucun obstacle à la poursuite d’une vie familiale et 

privée ailleurs que sur le territoire des Etats Schengen n’est étayé par la partie requérante.  

 

Par conséquent, la violation de l’article 8 de la CEDH, alléguée, n’est pas établie. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède le moyen unique n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application 

de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, 

il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept juin deux mille vingt-trois, 

par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. KESTEMONT    greffière. 

 

 

La greffière,      La présidente,  

 

 

 

 

A. KESTEMONT      M.-L. YA MUTWALE  

 

 

 


